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1. Objet du dossier 

Le projet de liaison Tram-Train entre les communes de Massy et d’Evry (TTME) 

traverse la commune de  Champlan. 

Située dans le département de l’Essonne, la commune de  Champlan appartient à la 

communauté d’agglomération Europ’Essonne (CAEE). 

Conformément aux articles L. 123-1 et suivants ainsi que les articles R. 123-1 et 

suivants du Code de l’Urbanisme, la commune de  Champlan dispose d’un Plan 

d’Occupation des Sols (POS), approuvé le 3 mai 1988 et révisé le 6 septembre 

2001. 

Ce POS fait actuellement l’objet d’une procédure de révision afin d’être transformé 

en Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Le présent dossier vise à mettre en compatibilité le POS de la commune de  Champlan 

avec le projet TTME. La mise en place de cette nouvelle ligne ferroviaire, destinée à la 

circulation de Tram-Train, comportera au total dix-sept arrêts, répartis sur une 

vingtaine de kilomètres, parmi lesquels un arrêt à Champlan dont le calendrier de 

réalisation est lié à celui de la création d’une ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) 

par la commune sur ce secteur. 

 

Le projet TTME tel qu’il est prévu n’est actuellement pas compatible avec le POS de la 

commune de  Champlan. 

En effet, la création de cette nouvelle liaison ferrée engendre la création  d’une station 

(Station Champlan) dans les zone UI et NC, nécessitant des emplacements réservés, 

dont le bénéficiaire sera la multi maîtrise d’ouvrage du projet, composée du Syndicat 

des transports d’Ile-de-France (STIF), de Réseau Ferré de France (RFF) et de la 

Société Nationale des Chemines de fer Français (SNCF), au droit des emprises du 

projet.  

De plus, la zone NC, ou est située la station Champlan, interdit toutes « constructions, 

installations et dépôts de toute nature». Afin de mettre le projet TTME en compatibilité 

avec le POS, les prescriptions de cette zone devront être modifiées. 

 

 

 

 

2. Cadre légal de la procédure et objet de 
l’enquête 

La mise en compatibilité du POS de  Champlan, par rapport au projet TTME, sera 

effectuée selon les modalités définies à l’article R.123-23 du Code de l’Urbanisme. 

 

Préalablement à l’enquête publique de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et 

conformément à l’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme, les dispositions proposées 

pour assurer la mise en conformité du POS de  Champlan avec le projet TTME font 

l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de l’Etablissement public mentionné à l’article 

L.122-4 s’il en existe un, de la Région, du Département, des collectivités territoriales et 

des organismes mentionnés à l’article L.121-4, organisé par le Préfet. 

Puis, le Préfet prend un arrêté déclarant l’ouverture de l’enquête publique portant à la 

fois sur l’utilité publique de l’opération et sur la mise en compatibilité du POS. Le public 

peut alors formuler ses observations relatives au projet de mise en compatibilité du 

POS sur le registre spécial joint à cet effet et/ou en faire part à la commission 

d’enquête ou au Commissaire enquêteur selon les modalités décrites dans l’arrêté 

préfectoral d’organisation de l’enquête. 

Le dossier de mise en compatibilité du POS, le rapport et les conclusions du 

Commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que le procès verbal de 

la réunion d’examen conjoint sont soumis pour avis, par le Préfet, au Conseil Municipal 

ou à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 

compétent. Ils doivent se prononcer dans un délai de deux mois. S’il n’est pas 

intervenu dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

En application des dispositions de l’article L 123-16 du Code de l’Urbanisme, la DUP 

du projet, prononcée après avis du Conseil Municipal, emporte alors approbation des 

nouvelles dispositions du POS pour le rendre compatible avec le projet. Toute cette 

procédure est conduite sous l’autorité du préfet. 

 

Les dispositions pour assurer la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 

avec la déclaration d’utilité publique font l’objet du présent dossier de mise en 

compatibilité. 

 

 

TTME  

Tram-Train Massy-Evry 

 

PLU / POS 

Le Plan Local d'Urbanisme 

et le Plan d’Occupation des 

Sols sont des documents 

d'urbanisme opérationnels 

qui désignent l'affectation 

des sols et l'évolution à 

court terme de chaque 

secteur d’une commune. 
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Ce dossier de mise en compatibilité du POS de la commune de  Champlan est une 

pièce constitutive du dossier d’enquête publique préalable à la demande de déclaration 

d’utilité publique du projet TTME et comportant les pièces suivantes : 

 Pièce A : Présentation générale du dossier, mention des textes qui régissent 

l’enquête publique et des autorisations nécessaires 

 Pièce B : Plan de situation 

 Pièce C : Notice explicative 

 Pièce D : Appréciation sommaire des dépenses 

 Pièce E : Plan général des travaux  

 Pièce F : Etude d’impact sur l’environnement valant document d’incidence 

Natura 2000 

 Pièce G : Caractéristiques des ouvrages les plus importants 

 Pièce H : Evaluation économique et sociale du projet 

 Pièce I : Dossiers de mise en compatibilité des documents d’urbanisme 

(POS/PLU) 

 Pièce J : Annexes   

 

L’enquête publique portera en conséquence tant sur l’utilité publique des travaux 

d’aménagement et de construction de la liaison ferrée Massy Evry, des travaux de 

réalisation de nouvelles gares ou d’aménagement de gares existantes, de la 

construction de l’atelier de maintenance que sur les changements nécessaires au 

niveau des dispositions réglementaires de mise en compatibilité des PLU et des POS 

des communes d’Epinay-sur-Orge, Savigny-sur-Orge, Morsang-sur-Orge, Viry-

Châtillon, Grigny, Ris-Orangis, Courcouronnes, Evry, Champlan, Massy et Palaiseau. 

 

3. Incidences du projet sur le POS de la 
commune de Champlan 

Le projet de Tram-Train Massy-Evry, nécessite la mise en place sur la commune de  

Champlan : 

 D’une station : la station de Champlan, au niveau de l’intersection du Chemin 

de Chilly avec la ligne C du RER (légèrement au nord du Chemin de Chilly). 

 

La réalisation de ces aménagements réclame la modification des pièces suivantes du 

POS de  Champlan, approuvé le 6 septembre 2001 : 

 

 Pièces écrites : 

o Le rapport de présentation, 

o Le règlement de la zone UI, 

o Le règlement de la zone NC, 

o La liste des emplacements réservés. 

 

 Documents graphiques : 

o Le plan de zonage (emplacements réservés). 
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4. Présentation de l’opération 

Le projet de tram-train Massy-Evry a fait l’objet de nombreuses études (études 

techniques niveau Schéma de principe, études spécifiques sur le bruit, le contexte 

urbain, la qualité de l’air, le milieu naturel, le paysage, l’intermodalité….). 

Figure 1.  Tracé du Tram Train Massy Evry 

Source : Schéma de Principe du Tram Train Massy Evry 

4.1 Le tracé du projet Tram-Train Massy Evry 

La carte ci-contre présente le tracé du projet TTME. Les communes traversées par ce 

tracé sont : Massy, Palaiseau, Champlan, Longjumeau, Chilly-Mazarin, Epinay-sur-

Orge, Morsang-sur-Orge, Savigny-sur-Orge, Viry-Châtillon, Grigny, Ris-Orangis, 

Courcouronnes et Evry. 

 

4.2 Le programme 

Le projet de tram-train Massy-Evry s’inscrit dans un programme plus vaste qui 

comprend un prolongement de la ligne de Massy à Versailles. Cette seconde liaison, 

d’une longueur de 16,7 km, emprunte la voie ferroviaire existante, en continuité de la 

section entre Epinay et Massy. La réalisation de ce prolongement est prévue 

ultérieurement. 

 

4.3 L’organisation 

Le STIF est le maître d’ouvrage coordinateur de l’opération global et le maître 

d’ouvrage du périmètre urbain de l’opération entre les communes d’Epinay-sur-Orge et 

Evry pour la création des nouvelles stations, des ouvrages d’art et de la plateforme 

ferrée. 

RFF est le maître d’ouvrage sur la partie RFN entre Massy et Epinay-sur-Orge pour la 

création des nouvelles stations, des nouveaux ouvrages d’art et des modifications de 

l’infrastructure existante.  

SNCF est le maître d’ouvrage pour la création de l’atelier de maintenance des futures 

rames de Tram-Train en exploitation sur la ligne et des stations existantes.  
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Figure 2.  Plan de localisation 

du projet TTME 

Source : Inexia 

4.4 Localisation de l’opération  
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4.5 Objectifs de l’opération 

Le projet de tram train vise à faciliter les conditions de déplacement entre les villes du 

territoire de l’Essonne, à améliorer le maillage du réseau de transports en commun et à 

accompagner le développement socio-économique et l’aménagement durable de 

l’Essonne. 

Dans les communes traversées par le projet, près des deux tiers des déplacements 

quotidiens domicile-travail s’effectuent à l’intérieur du département de l’Essonne. Or, 

seuls 25 % des actifs résidant dans le périmètre de l’étude de déplacement et 15 % de 

ceux qui y travaillent déclarent utiliser les transports en commun pour se rendre à leur 

travail. 

Le projet de Tram-train améliorera les liaisons intercommunales, permettant ainsi aux 

usagers de moins utiliser leurs véhicules personnels et de bénéficier  ainsi des 

avantages des transports en commun. Quant aux voyageurs qui sont déjà reliés de 

manière satisfaisante aux bassins d’emploi de Massy et Evry, et qui empruntent le 

RER et/ou le bus entre ces deux pôles, leur temps de transport sera réduit. 

Organisées en dessertes omnibus, les dessertes tram-train seront assurées à une 

fréquence d’un tram-train toutes les 10 minutes par sens en heure de pointe, et d’un 

tram-train toutes les 15 minutes par sens en heures creuses. Le temps de parcours de 

l’ensemble de la ligne est estimé à 38 minutes et 30s pour chaque sens. 

D’une vitesse commerciale satisfaisante (32 km/h en moyenne sur la ligne), il permet 

d’offrir un moyen de transport attractif sur le secteur, en correspondance directe avec 

les composantes radiales du RER B, C et D, tout en améliorant les dessertes sur les 

pôles du domaine d’étude, Massy-Palaiseau et Evry-Courcouronnes. Ce projet 

permettra ainsi une amélioration significative des transports en commun au sein de 

l’Essonne par une offre performante pour les liaisons vers Paris au niveau de :  

 Massy, avec la les lignes B et C du RER 

 Epinay-sur-Orge, avec la ligne C du RER 

 Evry, avec la ligne D du RER 

Le projet sera également relié aux réseaux de bus locaux. 

Le projet de Tram-Train Massy Evry s’insère dans la dynamique actuelle du 

département de l’Essonne. 

Le Département compte plusieurs territoires moteurs de développement économique. 

En assurant une fonction de « rocade régionale » (relier les territoires entre eux sans 

passer par Paris), le projet permettra aux Essonniens d’accéder plus aisément aux 

emplois des zones d’activités actuelles ou futures, proches du tracé. 

En outre, le projet représente une opportunité d’aménagement des territoires traversés, 

notamment autour des stations à créer. 

Les territoires situés entre Massy et Evry disposent d’importants potentiels fonciers 

publics. A l’horizon 2030, près de 10 000 logements et 2 millions de m² de surface de 

plancher dédiés à de l’activité pourraient y voir le jour. 

Enfin, cette liaison participerait au renforcement de la mixité sociale du territoire qu’elle 

traverse, en désenclavant de nombreux quartiers sensibles. Le projet a ainsi été inscrit 

au Plan Espoir Banlieues. 

 

Figure 3.  Réseau RER Sud à l’horizon 2017 

 

L’étude du secteur du projet 

a mis en évidence de 

nombreux besoins sur le 

territoire : 

 Des besoins de liaisons 

internes,  

 Des besoins de liaison 

avec les pôles 

périphériques voisins,  

 Des besoins de liaison 

de raccordement aux 

liaisons ferroviaires 

radiales. 

 

Tram-Train 

Massy-Evry 
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4.6 Description de l’opération 

Le projet de liaison tram-train Massy-Evry est un projet de transport en commun qui 

consiste à desservir le département de l’Essonne et, plus particulièrement, à relier 

deux de ses pôles majeurs, Massy-Palaiseau et Evry-Courcouronnes, via Epinay-sur-

Orge. 

Il permettra ainsi aux quelques 30 000 voyageurs qui devraient l’emprunter chaque jour 

de rejoindre leurs lieux de travail, de résidence ou de loisirs dans des conditions 

optimales de transport, sans utiliser leur voiture. 

D’une vingtaine de kilomètres, il comportera au total dix-sept arrêts. Le tram-train 

utilisera en mode train les infrastructures ferroviaires de la ligne dite de Grande 

Ceinture, en se substituant au RER C actuel entre Massy-Palaiseau et Petit-Veaux 

(Epinay-sur-Orge), puis passera en monde tramway jusqu’au terminus d’Evry-

Courcouronnes. Parmi les principaux travaux à réaliser pour ce projet, figurent : 

 La construction d’un atelier de maintenance et de remisage des rames du 

TTME sur les communes de Massy et de Palaiseau, 

 L’adaptation de la ligne actuelle du RER C entre Massy et Epinay-sur-Orge : 

modification de la signalisation actuelle, traitement des passages à niveau et 

modification des quais pour les mettre au même niveau que ceux de la partie 

tramway, 

 La création d’une nouvelle station « ZAC de la Bonde » sur l’actuelle ligne de la 

Grande Ceinture, et d’une station à Champlan dont le calendrier de réalisation 

est lié à celui de la création d’une ZAC par la commune, 

 Le débranchement de la ligne du RER C pour créer le début de la nouvelle 

infrastructure à Epinay-sur-Orge, 

 La création d’un ouvrage de franchissement inférieur de la ligne ferroviaire 

Paris-Orléans à Epinay-sur-Orge pour insérer la plateforme tram-train mais 

également une voirie et un cheminement doux vers le sud, mais également 

pour favoriser la correspondance avec le gare Epinay RER,  

 Le ripage de la Grande Ceinture pour une meilleure insertion de la plateforme 

tram-train à Savigny-sur-Orge, 

 La construction de la nouvelle infrastructure et de ses stations entre Epinay-sur-

Orge et Evry via les communes de Morsang-sur-Orge, Viry-Châtillon, Grigny, 

Ris-Orangis et Courcouronnes, des mesures conservatoires ayant été prises à 

Savigny-sur-Orge dans l’attente d’un trafic supérieur justifiant la réalisation 

d’une station, 

 La création de nombreux ouvrages d’art au dessus de cours d’eau (Orge et 

Yvette) et de voiries (A6 notamment). 

4.6.1 Le matériel roulant 

Le matériel roulant retenu et qui sera utilisé sur le tracé du tram-train Massy-Evry est le 

DUALIS d’Alstom. 

 

Figure 4.  Rame DUALIS d’Alstom 

Source : Dossier de concertation du Tram Train Massy Evry 

4.6.2 Description des ouvrages principaux 

 L’atelier de maintenance, 

 Les nouvelles gares sur le RFN existants, 

 Le débranchement du RFN à Epinay-sur-Orge, 

 La création de la ligne en milieu urbain entre Epinay-sur-Orge et Evry : 

o La plateforme ferrée, 

o Les ouvrages d’art, 

 La création des nouvelles gares. 

 

4.6.3 Description des ouvrages secondaires 

 Les installations de sécurité : la signalisation, 

 L’assainissement, 

 Modification d’ouvrages hydrauliques. 

 

4.6.4 Plan général des travaux sur le secteur de Champlan 

ZAC  

Zone d’aménagement 

concerté 

 

Ripage de la Grande 

Ceinture 

Il s’agit de déplacer de 

quelques mètres la voie de 

la Grande Ceinture située le 

long de la Rue des 

Rossays, à Savigny-sur-

Orge dans le but de libérer 

la place pour insérer la voie 

du tram-train sans impact 

paysager. 
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5. Préservation de l’environnement 

Le parti retenu pour être soumis à l’enquête publique, est celui de moindre impact, 

défini à partir des contraintes techniques et environnementales recensées lors des 

phases antérieures du projet TTME. 

L’insertion du projet TTME sur les voies existantes de la ligne du RER C constitue une 

optimisation de l’insertion environnementale du projet. Le projet TTME, consistant à 

remplacer la circulation des trains du RER C par des Tram-Trains, n’aura que très peu 

d’impact sur l’environnement au niveau de la voie ferrée sur la commune de 

Champlan. 

Le projet consiste sur le territoire communal de Champlan en la création d’une nouvelle 

station. 

Les principales mesures prises afin de préserver l’environnement en phase travaux ou 

en phase exploitation du projet TTME au niveau de Champlan sont les suivantes : 

5.1 Le milieu physique, le relief, le sol et sous-sol, la 

circulation et la qualité des eaux 

La création de la nouvelle station à Champlan n’aura que très peu d’impact sur le 

milieu physique. Cette création va s’accompagner d’un dégagement des emprises. 

L'impact des travaux sur le sol et le sous-sol est faible au regard des travaux envisagés 

et des enjeux identifiés pour le sol et le sous-sol de l’aire d’étude. Une série de 

sondages techniques a été réalisée tout au long du tracé. Elle sera complétée lors des 

phases d’études d’Avant-Projet et suivantes. 

Compte tenu de la nature urbaine et parfois industrielle des zones concernées le sol 

peut être potentiellement pollué en certains endroits du tracé ou au niveau d’ouvrages 

particuliers. En fonction des caractéristiques techniques du projet sur ces zones et en 

fonction des risques, une étude de diagnostic sera réalisée avant travaux. Des 

analyses de sol seront systématiquement réalisées lors du retrait de déblais, et les 

matériaux acheminés vers des sites correspondant à leur niveau de pollution. 

Dès que les matériaux déblayés possèdent de bonnes qualités mécaniques, leur 

réutilisation est prévue le plus possible dans les terrassements. L'équilibre des 

matériaux entre les volumes de terrains déblayés et ceux remblayés est en effet 

recherché au maximum. 

Toutes les précautions seront prises afin d'éviter la pollution du sol et du sous-sol 

(stockage des produits sur des aires étanches, organisation de chantier, dispositifs de 

réaction en situation d’urgence,…). 

Toutes les mesures seront mises en œuvre afin de préserver la qualité des eaux 

souterraines et leurs écoulements. La mise en place d’un réseau de surveillance des 

eaux souterraines via des piézomètres permettra d’assurer le contrôle du niveau des 

nappes en continu et leur qualité. En dehors des zones où cela est nécessaire, il sera 

veillé à limiter le décapage des terrains superficiels qui assurent une certaine 

protection des eaux souterraines. 

Les aires d’entretien des engins de chantier (manipulation d’huiles et hydrocarbures) 

ainsi que les installations provisoires (sanitaires, aires de stockages et de manipulation 

de produits) seront localisées en dehors des zones où la nappe est proche de la 

surface. Toutes les précautions seront prises afin d’éviter la pollution des eaux 

souterraines. Les substances polluantes seront stockées sur des aires étanches avec 

bacs de rétention et abritées en dehors de toute zone de circulation d’engin. 

Les eaux de ruissellement issues des emprises de travaux, des bases chantiers ou des 

aires de dépôts peuvent être chargées en matière en suspension (remblais et 

terrassements) ou en particules fines de ciment. Des systèmes de traitement et 

d’épuration des eaux avant rejet seront mis en œuvre afin de préserver la qualité des 

eaux superficielles. L’assainissement des bases travaux sera organisé par les 

entreprises. Les eaux seront traitées et leurs débits régularisés avant rejet dans le 

réseau communal. 

Une procédure de réaction d’urgence en cas de déversement de matières polluantes 

sera établie et appliquée sur le site. 

Dans le cadre de l’entretien des voies, nécessitant l’utilisation de produits 

phytosanitaires, il est prévu de respecter les normes homologuées par le ministère de 

l’agriculture et de la pêche pour l’emploi des produits phytosanitaires ce qui permet de 

réduire l’impact sur la flore et sur la faune. 

5.2 Le milieu naturel, la faune et la flore 

Les travaux de construction de la nouvelle station vont nécessiter le déboisement et le 

défrichement d’une partie des bois situés le long de la voie ferrée du RER C. Les 

interventions sur le végétal (élagage et débroussaillage) seront effectués dans les 

règles de l’art (avec évacuation des déchets de coupe) et auront lieu aux périodes 

favorables entre novembre et mars (période d’hiver), elles seront réalisées par des 

entreprises qualifiées selon les préconisations du paysagiste. Aucune intervention  

n’aura lieu de mars à juillet afin de respecter la montée de sève des végétaux. Pour 

éviter l’envahissement des sites débroussaillés  par les espèces invasives, les souches 

seront dévitalisées (y compris les plus petites), par un traitement adapté via un produit 

débroussaillant limitant les impacts négatifs sur l’environnement (intervention hors 

période de montée de sève, juste après la coupe). 
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Les espaces laissées libres peuvent être mis en valeur par un aménagement 

paysager. 

La propagation de la poussière sera limitée par l’arrosage des voies de circulation sur 

le chantier par temps sec. Quand les arbres sont situés à proximités des bases 

chantier, ils seront protégés pendant les travaux de manière à conserver leur 

pérennité. Quand des arbres doivent être supprimés pour les travaux, ils seront soit 

abattus et restitués, soit mis en conteneur et replacés après travaux selon leur été 

sanitaire et leur développement. Le projet TTME financera la plantation d’un nombre 

d’arbres nécessaire à l’obtention d’un bilan positif entre les arbres abattus pour réaliser 

le projet et les arbres replantés. 

5.3 Le paysage et le patrimoine 

L’impact visuel des installations de chantier sera limité au maximum et ne sera que 

temporaire (durant la période des travaux). Les positionnements des installations, 

zones de stockages, etc. seront définis afin d'en limiter l'impact visuel. De plus, des 

palissades pourront être installées localement pour masquer le chantier. Les sites 

seront nettoyés et remis en état à la fin des travaux. 

Les espaces laissées libres feront l’objet d’une mise en valeur par un aménagement 

paysager. Les espaces verts plantés d’arbres tiges seront créés. 

La grande majorité des stations de la ligne sont installées sur le terrain naturel. Leurs 

accès s’adapteront donc aux fonctionnalités environnantes. Les stations seront 

intégrées au tissu urbain et participeront aux continuités bâties. Des plantations seront 

réalisées au niveau de chaque station. Des fosses de terre végétale seront créées 

pour permettre la plantation de végétaux, principalement en alignement en parallèle du 

tracé de la ligne. Les équipements de la ligne (bâtiments, sous-stations, ouvrages d’art, 

antennes,…) seront insérés dans l’environnement par des aménagements paysagers. 

Les voyageurs du Tram-Train bénéficieront par ailleurs de vues dégagées sur le 

paysage avoisinant la ligne. Les espaces laissées libres feront l’objet d’une mise en 

valeur par un aménagement paysager. 

Des diagnostics archéologiques préalables et des recherches archéologiques 

préventives seront mis en œuvre sur les secteurs où la surface du sol sera remaniée. 

 

5.4 L’habitat, les infrastructures routières, l’urbanisme et la 

santé publique 

Les services de l’Etat, les collectivités et les aménageurs ont été et seront associés 

tout au long de l’élaboration et de la réalisation du projet de tram-train de manière à 

garantir sa cohérence et sa pertinence au regard de l’aménagement du territoire et des 

zones de desserte à privilégier. 

Afin d’optimiser les aménagements entre eux, des coordinations avec les différents 

acteurs des projets de ZAC seront prévues afin d’étudier la création de nouveaux 

aménagements à proximité nécessitant des accès privilégiés ou encore prévoir 

l’intégration de station en fonction des projets.  

La phase de travaux est génératrice de nombreux impacts sur le cadre de vie des 

riverains : nuisance de chantier, circulation d’engin, modification de la circulation et des 

conditions de stationnement, etc. A ce titre, une information spécifique des riverains 

sera organisée avant le démarrage des travaux et des informations périodiques seront 

diffusées durant la période de chantier : nature, durée et période d’exécution, 

déviations, stationnement, sécurité…. 

Des actions de communication et de sensibilisation auprès du public et des riverains 

seront mises en place. Des agents de proximité assureront le lien entre les riverains et 

le chantier. 

Les accès aux commerces et bâtiments du tertiaire seront maintenus pendant toute la 

durée du chantier afin de permettre la continuité de leur activité. 

Un plan de circulation sera mis en place pendant la phase de chantier si nécessaire, 

avec une signalétique appropriée et les accès au chantier seront réalisés le plus 

efficacement. Ces plans feront l’objet d’une communication préalable au public et d’une 

signalétique claire. Ces dispositions seront régulièrement mises à jour et 

communiquées aux services compétents. Un cahier des charges de circulation imposé 

aux entreprises intervenant sur le chantier sera établi afin d’exclure l’usage de 

certaines voies et définir les plages horaires de circulation autorisées, afin de créer le 

moins de perturbations possible sur le réseau routier, en accord avec les municipalités. 

Les itinéraires d’accès au chantier seront définis en accord avec les municipalités. Un 

minimum d’axes de circulation sera interrompu. Le temps imparti aux travaux sera 

calculé au minimum. 

Les déplacements des convois exceptionnels, nécessaires à la réalisation de certains 

travaux, s'effectueront dans des plages horaires aménagées en accord avec les 

services gestionnaires compétents. 
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Les camions transportant des terres respecteront les normes en vigueur relatives au 

bâchage. Les engins de chantier utilisés respecteront les normes réglementaires ce qui 

permettra de minimiser l’émission de polluants dus au fonctionnement des moteurs.  

Pour éviter l’envol des poussières, il sera demandé aux entreprises en charge des 

travaux d’arroser les voies de circulation ainsi que les zones de terrassement du 

chantier en particulier par temps sec. La propreté des axes de circulation sera vérifiée 

par le maître d’œuvre du chantier et les chaussés nettoyées en cas de projection de 

boue. Si nécessaire, une procédure de nettoyage des engins avant leur sortie de 

chantier pourra être mise en place. Les eaux de lavage devront être épurées avant 

rejet. Les voiries empruntées par les engins de chantier seront remises en état à l’issue 

des travaux, si des dommages étaient constatés.  

Des aménagements provisoires pour la sécurité des riverains et les piétons seront mis 

en place : itinéraires sécurisés, signalés et balisés. Des aménagements dédiés aux 

piétons et cyclistes seront mis en œuvre pour assurer leur sécurité en phase 

exploitation (îlot refuge, passage piétons adaptés, signalisation spécifiques,…).  

Autant que possible les lignes de bus seront maintenues. Aucune ligne de bus ne sera 

interrompue entièrement. Néanmoins, des modifications d’itinéraires seront mises en 

cohérence en lien avec les plans de circulation. 

Afin d’informer les usagers de ce nouveau mode de transport, les plans du réseau de 

transport public seront mis à jour. La signalisation dans les bus sera modifiée en 

conséquence afin de permettre le meilleur acheminement des clients. Les arrêts bus 

seront rétablis soit à leurs emplacements préexistant avant le chantier soit en tenant 

compte des nouvelles opportunités offertes par la mise en service et le développement 

des projets urbains du secteur. L’accessibilité aux stations sera établie pour permettre 

aux personnes à mobilité réduite d’emprunter ce système de transport. 

Le projet est conçu de manière à favoriser l’intermodalité avec les projets de transport. 

C’est le cas plus particulièrement au niveau des futures stations où l’articulation avec 

les réseaux de bus et les pôles bus sera privilégiée, en lien avec les collectivités.  

Aucun dépôt de matériaux ne sera toléré en dehors des emprises du chantier. A la 

demande du maître d’ouvrage, l’entreprise s’engagera sur la propreté des chantiers et 

la gestion des déchets courants. Aucun brûlis ne peut avoir lieu sur le chantier. 

Les maîtres d’ouvrages s’engagent à mettre en place une charte « chantier propre » 

pour la réalisation de ce projet. 

Dans le cadre des mesures de prévention pour l’environnement, il sera réalisé une 

mission acoustique et vibratoire pour évaluer les impacts sonores du chantier et le cas 

échéant prévoir des mesures compensatoires pour limiter les nuisances sur l’ensemble 

des secteurs concernés. Une surveillance des nuisances sonores et vibratoires 

potentielles sera mise en place en phase travaux. Un autocontrôle du chantier pourra 

également être effectué par l'entreprise afin de bannir tout comportement 

anormalement bruyant non strictement nécessaire au bon déroulement du chantier.  

L’organisation générale des travaux (accès, emprises de chantier, périodes de travaux, 

horaires de chantier) sera étudiée avec précision de manière à minimiser les nuisances 

pour les riverains et seront définis conformément au règlement sanitaire départemental 

et aux arrêtés préfectoraux et communaux en vigueur dans les différents secteurs 

concernés. Le maître d’ouvrage rappellera aux entreprises, dans le cahier des 

charges, les obligations réglementaires (au moment des travaux) relatives au bruit et 

aux vibrations. 

Durant les interventions nocturnes en milieu urbain, les dispositifs d'éclairage qui 

pourraient éventuellement être nécessaires devront être choisis de manière à rendre 

leur impact visuel minime et à s'intégrer au mieux au milieu environnant. 

Toutes les mesures de sécurité habituelles seront prises pendant la phase de chantier 

afin de minimiser les risques d'accident impliquant des tiers dans l'emprise du chantier 

(une signalisation spécifique du chantier sera mise en place, les accès au chantier 

seront physiquement interdits au public, les zones de travaux seront clôturées). Les 

hydrants (bouches et poteaux d’incendie) situés sur l’emprise des chantiers resteront 

libres et accessibles. 
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6. Mise en compatibilité du POS de Champlan 
avec le projet de tram-train Massy-Evry 

6.1 Contexte juridique de la mise en compatibilité du POS 

En application du droit de l’urbanisme, des travaux soumis à déclaration d’utilité 

publique ne peuvent être entrepris ni autorisés sur une commune où s’applique un 

Plan d’Occupation des Sols (POS) s’ils ne sont pas compatibles avec ce POS. 

L’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme organise les conditions de mise en 

compatibilité du POS approuvé avec les travaux déclarés d’utilité publique. 

Cette mise en compatibilité vise alors à modifier les éléments constitutifs du document 

d’urbanisme : le rapport de présentation, le règlement, les documents graphiques et les 

annexes relatives aux servitudes d’utilité publique. 

6.2 Situation actuelle 

Le POS de  Champlan a été approuvé le 03/05/1988 et révisé le 06/092001. Il fait 

actuellement l’objet d’une révision afin de d’être transformer en Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) 

L’emprise du projet se situe dans les zones UI et NC. Ces zones correspondent à des 

zones urbaines (UI) et à des zones naturelles (NC) : 

 Zones UI : Cette zone est destinée à recevoir des établissements industriels, 

commerciaux, scientifiques, des entrepôts et des activités artisanales; 

 Zone NC : Cette zone correspond aux terres qui, par leur qualité, doivent être 

conservées pour l’agriculture. 

Sur la zone UI, aucune prescription n’interdit la réalisation d’équipements publics 

d’infrastructures.  

Pour la zone NC l’occupation et l’utilisation des sols est interdit pour 

« Les constructions, installations et dépôts de toute nature non visés par l’article NC1» 

(l’article NC1 ne vise par le projet de Tram-Train Massy-Evry). 

6.3 Impacts du projet vis-à-vis du rapport de présentation du 

POS 

Pour permettre la cohérence de l’ensemble des documents du POS, un paragraphe  

de présentation du projet Tram-Train Massy-Evry pourra être ajouté au rapport de 

présentation actuel du POS de la commune de  Champlan. 

6.4 Impacts du projet vis-à-vis des règles d’urbanisme par 

zone 

Le projet est n’est pas compatible avec les règlements de la zone UI. Il est proposé, 

dans le cadre de la mise en compatibilité du POS de  Champlan, de préciser que les 

règlements autorisent « les installations et infrastructures de transports ferroviaires ». 

Le projet n’est pas compatible avec le règlement de la zone NC, puisqu’il interdit toutes 

les constructions, installations et dépôts de toute nature. Le règlement de la zone 

devra donc être modifié et complété. 

En effet, l’article 1 – Zone NC2 – Les occupations et utilisations du sol interdites, 

stipule que «Les constructions, installations et dépôts de toute nature non visés par 

l’article NC1 » et l’article NC1  ne vise pas le projet de Tram-Train Massy-Evry. Cette 

disposition ne permet pas l’implantation la station Champlan. 

Les modifications à apporter au règlement du POS de  Champlan (zones UI et NC) 

dans le cadre de la présente mise en compatibilité sont respectivement reportées en 

rouge aux paragraphes 7.2 et 7.3. 

6.5 Impacts du projet vis-à-vis des emplacements réservés 

Le paragraphe I « Emplacements réservés », des annexes du POS, présente la liste 

des emplacements réservés. 

En application des articles L123-1-8 et R123-11 du Code de l’urbanisme, des 

emplacements réservés pour voies, ouvrages publics, installations d’intérêt général et 

espaces verts peuvent être inscrits dans le POS. Toute construction ou aménagement 

dont la destination est différente de celle de l’emplacement réservé est interdite, sauf à 

titre précaire. 

La liste des emplacements réservés précise les caractéristiques des équipements 

projetés, leurs localisations (références cadastrales, adresses et superficies), ainsi que 

les bénéficiaires de chaque réserve. 
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 Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire d’un terrain concerné par une telle 

servitude, conformément aux dispositions de l’article L123-17. Il a ainsi la possibilité de 

mettre la collectivité ou l’organisme public, bénéficiaire de la réserve, en demeure 

d’acquérir son terrain, selon les modalités définies aux articles L230-1 et suivants du 

Code de l’urbanisme. 

Pour le calcul des droits à construire, les emplacements réservés sont déduits de la 

superficie du terrain conformément à l’article R123-10 du Code de l’urbanisme. 

Toutefois le propriétaire peut bénéficier de l’application du COS sur l’ensemble de son 

terrain s’il cède gratuitement la partie de celui-ci grevée par l’emplacement réservé. 

L’emprise du projet d’aménagement du Tram-Train Massy-Evry, sur la commune de  

Champlan, doit donc être constituée en emplacements réservés. Ces nouveaux 

emplacements réservés, liés à la création de la station Champlan, seront créés dans le 

POS de  Champlan afin de tenir compte de l’existence du projet lors de l’instruction des 

permis de construire et de s’affranchir de toutes autres interactions avec des projets 

situés dans cette même emprise. Elles permettront également d’assurer la bonne 

information du public. 

La liste des emplacements réservés modifiée est présentée au paragraphe 7.4. 

6.6 Impacts du projet vis-à-vis du plan de zonage 

La création de la station Champlan s’inscrit dans les zones UI et NC.  Le plan de 

zonage fera apparaître les nouveaux emplacements réservés proposés. 

Le plan de zonage actuel est présenté sur la cartographie présentée aux paragraphes 

7.5, tout comme la localisation des emplacements réservés. 

Cette modification du plan permettre d’assurer la bonne information du public et de 

tenir compte de l’existence du projet lors de l’instruction des permis de construire. 

6.7 Liste des pièces modifiées 

 Extrait du rapport de présentation actuel du POS incluant la mise en 

compatibilité proposée 

 Règlement de la zone UI du POS incluant la mise en compatibilité proposée ; 

 Règlement de la zone NC du POS incluant la mise en compatibilité proposée ; 

 Liste actuelle des emplacements réservés incluant la mise en compatibilité 

proposée ; 

 Plan de zonage actuel avec report des nouveaux emplacements réservés. 
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7. Eléments modifiés 

Nota : 

Sont indiqués en rouge les éléments qu’il est proposé d’ajouter au POS de Champlan 

Sont indiqués en rouge barré les éléments qu’il est proposé de supprimer du POS de 

Champlan  

7.1 Extrait du rapport de présentation actuel du POS incluant 
la mise en compatibilité proposée 

7.1.1 Rapport de présentation en vigueur actuellement  

Le chapitre II.4.2 « Les transports en commun et circulation douces», du rapport de 

présentation de POS de  Champlan, aborde les infrastructures de transports en 

commun : 

 

La commune est traversée par la ligne SNCF Juvisy-Argenteuil (RER C) qui est 

accessible à partir des gares de Massy (où existent certaines possibilités de 

stationnement) et de Longjumeau 

 

[…] 

 

Champlan est relié à la ligne du RER B par la ligne d’autobus RATP 199 Massy-

Palaiseau-Longjumeau – Chilly-Mazarin. 

 

 

 La commune comprend un grand nombre de circulations douces, […] 

 

Figure 5.  Extrait du rapport de présentation du POS de Champlan 

Source : POS de Champlan 

 

Figure 6.  Proposition de modification de l’extrait du 

rapport de présentation du POS de Champlan 

Source : POS de Champlan 

7.1.2 Proposition de modification du rapport de présentation 

La phrase et la carte suivante pourront être rajoutées dans le texte du rapport de 

présentation du POS, par exemple à la fin de la partie II.4.2 du paragraphe sur les 

transports en commun : 

 

Champlan est relié à la ligne du RER B par la ligne d’autobus RATP 199 Massy-

Palaiseau-Longjumeau – Chilly-Mazarin. 

 

Le projet de tram-train 

La commune de Champlan bénéficiera du projet de Tram Train Evry Massy. Ce projet, 

fortement soutenu par le Conseil Général, créera une liaison fiable, performante et 

cadencée entre ces deux pôles majeurs de l’Essonne. 

 La commune comprend un grand nombre de circulations douces, […] 

 

 

 

Il est également proposé d’annexer au rapport de présentation actuel du POS de  

Champlan, le  paragraphe « Rapport de présentation » du présent document.  
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Figure 7.  Extrait (à gauche) et 

proposition de modification (à 

droite) du réglement de la zone 

UI du POS de Champlan 

Source : POS de Champlan 

7.2 Règlement de la zone UI du POS incluant la mise en 
compatibilité proposée 

7.2.1 Règlement de la zone UI en vigueur actuellement 

Le chapitre « Dispositions applicables aux zones urbaines », du paragraphe « Zone 

UI » du règlement du POS de  Champlan commence de la façon suivante :  

 

UI 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES 
=> En Zone Ul, y compris dans le secteur Ula 

Sont notamment admises, sans condition particulière, les occupations et 
utilisations du sol suivantes: 
- Les constructions à usage: 
    - industriel ; 
    - scientifique ; 
    - de commerce et d'artisanat ; 
    - de bureaux et de services ; 
    - d'entrepôts. 
- Les constructions soumises à déclaration ou autorisation préalable au titre de la 
législation sur les installations classées ; 
- Les aires de stationnements collectifs des véhicules ; 
- Le logement de l'artisan. 
 
Toutefois, sont admises, les occupations et utilisations du sol suivantes si elles 
respectent les conditions ci-après : 
- Les constructions à usage d'habitation sous condition qu'elles soient destinées aux 
personnes dont la présence est indispensable pour assurer le fonctionnement ou le 
gardiennage des installations ; 
- Les locaux, réseaux et installations techniques liés au fonctionnement de la zone ; 
- Les bâtiments reconstruits après sinistre ayant eu lieu depuis moins de 5 ans dans la 
limite des surfaces de planchers détruites. 
 
=> En secteur Ula, est de plus admis : 

- Le stationnement des caravanes. 
 
 
UI 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
- Les constructions ne satisfaisant pas aux dispositions de l'article UI 1 
- Les affouillements et exhaussements du sol dès lors qu'ils ne sont pas liés à des 
travaux de construction ; 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
- Les installations de camping; 
- Le dépôt et stockage à ciel ouvert de matériaux usagés, ferrailles, véhicules... 

7.2.2 Proposition de modification du règlement de la zone UI 

Il est proposé de modifier le règlement de la zone UI, tel que précisé en rouge ci-

après : 

UI 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES 
=> En Zone Ul, y compris dans le secteur Ula 

Sont notamment admises, sans condition particulière, les occupations et 
utilisations du sol suivantes: 
- Les constructions à usage: 
    - industriel ; 
    - scientifique ; 
    - de commerce et d'artisanat ; 
    - de bureaux et de services ; 
    - d'entrepôts. 
- Les constructions soumises à déclaration ou autorisation préalable au titre de la 
législation sur les installations classées ; 
- Les aires de stationnements collectifs des véhicules ; 
- Le logement de l'artisan. 
 
Toutefois, sont admises, les occupations et utilisations du sol suivantes si elles 
respectent les conditions ci-après : 
- Les constructions à usage d'habitation sous condition qu'elles soient destinées aux 
personnes dont la présence est indispensable pour assurer le fonctionnement ou le 
gardiennage des installations ; 
- Les locaux, réseaux et installations techniques liés au fonctionnement de la zone ; 
- Les bâtiments reconstruits après sinistre ayant eu lieu depuis moins de 5 ans dans la 
limite des surfaces de planchers détruites. 
 
Sont également admises, sans conditions ; 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
en particulier les constructions, les ouvrages, les installations et les infrastructures de 
transport ferroviaires nécessaires à la réalisation du projet de Tram-Train Massy-Evry. 
- les dépôts temporaires de matériaux divers exclusivement liés à la réalisation du 
tram-train Massy-Evry 
 
=> En secteur Ula, est de plus admis : 

- Le stationnement des caravanes. 
 
 
UI 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
- Les constructions ne satisfaisant pas aux dispositions de l'article UI 1 
- Les affouillements et exhaussements du sol dès lors qu'ils ne sont pas liés à des 
travaux de construction ; 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
- Les installations de camping; 
- Le dépôt et stockage à ciel ouvert de matériaux usagés, ferrailles, véhicules... sauf 
ceux visés à l’article UI 1. 
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7.3  Règlement de la zone NC du POS incluant la mise en 

compatibilité proposée 

7.3.1 Règlement de la zone NC en vigueur actuellement 

Le chapitre « Dispositions applicables aux zones naturelles », du paragraphe « Zone 

NC » du règlement du POS de  Champlan commence de la façon suivante :  

NC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES 

Sont admises, les occupations et utilisations du sol suivantes si elles 

ne portent pas préjudice, ni à l'agriculture, ni aux  gisements de 

matériaux nécessaires à l'économie nationale ou régionale, et si elles 

respectent de plus les conditions ci -après: 

- les serres, sauf en secteur NCa ; 

- la réhabilitation, la rénovation et l'extension mesurée des bâtiments affectés à de 

l'habitation, sauf en secteur NCa ; 

- les locaux, réseaux et installations techniques liés au fonctionnement de la zone ; 

- les bâtiments reconstruits après un sinistre ayant eu lieu depuis moins de 5 ans dans 

la limite de la surface de plancher détruite ; 

- les terrassements et les ouvrages techniques rendus nécessaires à l'aménagement 

d'infrastructures. 

 

NC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

- Les constructions, installations et dépôts de toute nature non visés par l'article NC1. 

=> De plus, en secteur NCa sont également interdites les occupations et utilisations 

des sols suivantes : 

- les serres ; 

- la réhabilitation, la rénovation et l'extension mesurée des bâtiments affectés à de 

l'habitation. 

 

Figure 8.  Extrait du réglement de la zone NC du POS de Champlan 

Source : POS de Champlan 

 

7.3.2 Proposition de modification du règlement de la zone NC 

Il est proposé de modifier le règlement de la zone NC, tel que précisé en rouge ci-

après : 

NC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES 

Sont admises, les occupations et utilisations du sol suivantes si elles 

ne portent pas préjudice, ni à l'agriculture, ni aux gisements de 

matériaux nécessaires à l'économie nationale ou régionale, et si elles 

respectent de plus les conditions ci -après : 

- les serres, sauf en secteur NCa ; 

- la réhabilitation, la rénovation et l'extension mesurée des bâtiments affectés à de 

l'habitation, sauf en secteur NCa ; 

- les locaux, réseaux et installations techniques liés au fonctionnement de la zone ; 

- les bâtiments reconstruits après un sinistre ayant eu lieu depuis moins de 5 ans dans 

la limite de la surface de plancher détruite ; 

- les terrassements et les ouvrages techniques rendus nécessaires à l'aménagement 

d'infrastructures. 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 

en particulier les constructions, les ouvrages, les installations et les infrastructures de 

transport ferroviaires nécessaires à la réalisation du projet de Tram-Train Massy-Evry. 

- les dépôts temporaires de matériaux divers exclusivement liés à la réalisation du 

tram-train Massy-Evry. 

 

NC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

- Les constructions, installations et dépôts de toute nature non visés par l'article NC1. 

=> De plus, en secteur NCa sont également interdites les occupations et utilisations 

des sols suivantes : 

- les serres ; 

- la réhabilitation, la rénovation et l'extension mesurée des bâtiments affectés à de 

l'habitation. 

Figure 9.  Proposition de modification du réglement de la zone NC du POS de 

Champlan 

Source : POS de Champlan 
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7.4 Liste actuelle des emplacements réservés incluant la mise 
en compatibilité proposée 

7.4.1 Liste des emplacements réservés en vigueur actuellement 

La partie I des annexes du POS de Champlan « Emplacements réservés », recense 

l’ensemble des emplacements réservés.  

Ce recensement est réalisé sous forme de tableau : 

 

 

Figure 10.  Extrait de la liste des emplacements réservés identifiés dans le POS 

de Champlan 

Source : POS de Champlan 

 

7.4.2 Proposition de modification de la liste des emplacements réservés 

C’est dans cette partie qu’interviendra une modification du document d’urbanisme avec 

l’ajout d’un emplacement réservé destiné à la réalisation du Tram-Train Massy-Evry. 

Ainsi, sera ajouté à la liste actuelle l’emplacement réservé suivant : 

 

 

Figure 11.  Proposition de modification de la liste des emplacements réservés 

dans le POS de Champlan 

Source : POS de Champlan 

 

N° de la 

réserve 
Localisation Objet Bénéficiaires 

Superficie 

approximative 

1 De part et d’autre 

de la RN 20 

Réalisation de 

C6 
Etat 48 000 m² 

2 « Sous les 

jardins » rue de 

Longjumeau 

Parking Commune 1 722m² 

3 […] […] […] […] 

4 […] […] […] […] 

[…]     

[…]     

15  Chemin du moulin 

par le bas 

Aménagement 

de voirie 
Commune 7 256 m² 

16 

Autour des voies 

du RER C au 

nord du Chemin 

de Chilly 

Station 

Champlan - 

Tram-Train 

Massy-Evry 

Maîtrise 

d’ouvrage du 

projet Tram-

Train Massy-

Evry (STIF – 

RFF – SNCF) 

5 300 m² 

 

N° de la 

réserve 
Localisation Objet Bénéficiaires 

Superficie 

approximative 

1 De part et d’autre 

de la RN 20 

Réalisation de 

C6 
Etat 48 000 m² 

2 « Sous les 

jardins » rue de 

Longjumeau 

Parking Commune 1 722m² 

3 […] […] […] […] 

4 […] […] […] […] 

[…]     

[…]     

15  Chemin du moulin 

par le bas 

Aménagement 

de voirie 
Commune 7 256 m² 
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7.5 Plan de zonage actuel avec report des nouveaux 
emplacements réservés 

Le plan de zonage du POS de Champlan fera apparaître le nouvel emplacement 

réservé proposé.  

Les cartographies suivantes présentent le plan de zonage actuel et la proposition de 

plans de zonage modifié avec la prise en compte du projet de Tram-Train Massy-Evry. 

7.5.1 Plan de zonage en vigueur actuellement  

 

 

 

 

 

 

 

 

7.5.2 Proposition de modification du plan de zonage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12.  Extrait (à gauche) et proposition de modification (à droite) du plan de 

zonage du POS de Champlan 

Source : POS de Champlan 
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